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Cette lettre d’information est semestrielle et vous tient informés des dernières avancées du programme. 

Des débuts prometteurs pour les nouvelles actions ! 

1ère aire de compostage installée au camping le Mesnil de St Aubin sur Mer ! 

  

Depuis 2011, le Smitvad participe en collaboration avec ses communautés de communes adhérentes au Programme Local 

de Prévention des Déchets du Pays de Caux.  

Suite à la signature d’une convention pour la mise en place d’une aire 

de compostage collectif en camping, 3 composteurs de 1000L ont 

été installés au camping le Mesnil de St Aubin sur Mer. Comme 

indiqué sur les écriteaux, chacun aura une fonction particulière (un 

pour le structurant, un pour la maturation et un pour les apports). 

Ceux-ci seront accompagnés prochainement de panneaux 

d’information et permettront aux usagers du camping qui le 

souhaitent de composter, à l’aide des bio-seaux qui seront mis à 

leur disposition, une partie de leurs déchets alimentaires et de leurs 

déchets verts.  

Un poulailler à l’école de Luneray ! 

L’école de Luneray, par l’intermédiaire du Conseil Municipal des 

Enfants, avait défini comme projet prioritaire « d’avoir un poulailler 

avec des poules ». Les enfants avaient déjà réfléchi à l’organisation 

nécessaire pour s’en occuper (emplacement, entretien, garde pendant les 

vacances…) et c’est donc tout naturellement que nous avons été 

convaincus par leur dossier de candidature, qu’une convention a été 

signée et que le matériel vient d’être installé, en attendant l’arrivée des 

pensionnaires qui se fera très bientôt. 

Le matériel a été choisi dans le but de faciliter autant que possible le 

« travail » aux écoles volontaires. Ainsi, le poulailler est robuste, facile 

d’entretien et équipé d’un portier automatique, un enclos grillagé type 

volière a été privilégié afin de se prémunir de la grippe aviaire, la 

mangeoire est anti-nuisible, un kit de démarrage et des documents 

d’information sont fournis… 

Les services techniques de la commune seront 

chargés d’alimenter le bac dédié aux matières 

sèches de manière à faciliter la dégradation des 

différents déchets et assurer un compost de 

qualité qui pourra ensuite servir pour le 

fleurissement du village. 

A noter que cette action propose aussi aux 

campings qui le souhaitent des animations, des 

formations et des documents pédagogiques 

sur les thématiques de la réduction des déchets.  

Alors ? Des volontaires ? 

Pour l’équipe pédagogique, les intérêts sont multiples : initiation à l’environnement, respect des animaux, valorisation 

des déchets, compréhension du cycle biologique, responsabilisation des enfants… 

Nous espérons de nombreuses candidatures pour l’année prochaine ! 

http://www.smitvad.com/prevention.html


1ère expérimentation de broyage de déchets verts en déchèterie 

Lancement début 2023 des Eco-défis à l’attention des artisans et commerçants   

A ces actions s’ajoutent les principales réussites des programmes précédents, à savoir le compostage domestique et la 

sensibilisation en milieu scolaire. En 2022, ce sont 190 kits compostage qui ont été livrés et 120 animations scolaires 

réalisées dans 20 écoles différentes. 

 

Suite au succès des aides au jardinage durable du programme précédent, le Smitvad 

souhaite continuer à accompagner les particuliers vers la réduction de leurs déchets verts. 

Un nouveau dispositif sera proposé courant 2023 afin d’encourager tout particulièrement 

le broyage de déchets verts pour une réutilisation en paillage. Une communication 

particulière dans la presse et les journaux communautaires sera réalisée lors du lancement 

de cette opération ! 

 

Une maison de la 2ème vie à la déchèterie de Gueures 

En s’inspirant du modèle ci-contre développé par un autre syndicat de 

traitement de déchets, une maison de la 2ème vie va être installée d’ici la fin de 

l’année à la déchèterie de Gueures. Il s’agit d’un conteneur aménagé de façon 

à mettre en valeur des objets apportés par les usagers, sélectionnés et mis en 

scène par les gardiens de déchèterie. Le retrait des objets est ensuite libre 

pour les particuliers lorsque les agents décident d’ouvrir l’accès au 

conteneur. 

   

En partenariat avec la communauté de communes Terroir de Caux, une 1ère 

expérimentation de broyage de déchets verts en déchèterie a été programmée au mois 

de novembre 2022. Un prestataire viendra sur les sites des déchèteries de Gueures et La 

Chapelle du Bourgay pour broyer l’ensemble des déchets verts qui seront stockés sur les 

plateformes. 

Le broyat sera conservé au niveau des déchèteries et mis à la disposition des usagers 

afin que ceux-ci l’utilisent en paillage. L’objectif de cette action est donc double : 

réduire la quantité de déchets verts et promouvoir les pratiques de jardinage durable 

dont le paillage est un des fers de lance. 

 

   

Le 15 novembre prochain va être signée une convention quadripartite réunissant la CMA 

Normandie, les communautés de communes Plateau de Caux-Doudeville-Yerville et Terroir de 

Caux et le SMITVAD. Celle-ci a pour ambition de proposer aux commerçants et artisans de 

ces communautés de communes le dispositif Eco-défis développés par la CMA. Cette 

opération permettra au cours de l’année 2023 de mobiliser, autour de la question 

environnementale, les artisans-commerçants du territoire. Après la réalisation d’un diagnostic 

en entreprise par un conseiller environnement de la CMA, il sera ainsi proposé aux 

professionnels de relever au moins trois défis environnementaux, dont la finalité est 

l’obtention du label Eco-défis. 

Nouvelles aides au jardinage durable ! 

Le programme de réduction des déchets prévoit ensuite 

l’installation de tels conteneurs dans toutes les 

déchèteries volontaires du territoire du SMITVAD.  

   


